
DÉCISION N° M_DEC2412_111

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le code de l’Urbanisme ;
- Le code de la Construction et de l’Habitation ;
- L’avis favorable de Monsieur le Préfet de Seine-Maritime relatif à la reconstruction des locaux de l’école Jean de la
Fontaine par courrier en date du 4 janvier 2023 reçu en mairie le 6 janvier 2023 ;
- La délibération du Conseil Municipal en date du 16 janvier 2023, actant la reconstruction de l’école Jean de
La Fontaine et sa fermeture pour travaux en vue d’une reconstruction ;
- La délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2023 relative au vote du budget primitif 2024 ;
- La décision N° M_DEC2306_051 du 6 juin 2023 relative au Dépôt du Permis de Démolir pour la déconstruction de
l’École Jean de La Fontaine
- La délibération n° M_DL240624_082 du Conseil Municipal du 24 juin 2024 autorisant la signature du marché de
Maîtrise d’œuvre pour la reconstruction de l’école maternelle

CONSIDÉRANT : 
- Que la Ville s’est engagée dans un Grand Projet de déconstruction – reconstruction d’une école
maternelle exemplaire tant en termes de fonctionnalité que de transition écologique grâce à un chantier
favorisant l’insertion ;

-  Que  l’équipe  de  Maîtrise  d’œuvre  a  suffisamment  avancé  la  phase  Conception  pour  procéder  au  dépôt  de
l’Autorisation d’Urbanisme de type Permis de Construire (PC) et de l’Autorisation de Travaux (AT) relative à ce futur
Établissement recevant du Public (ERP) ;

DÉCIDE : 

De procéder au dépôt et à la signature du permis de construire et de l’autorisation de travaux, sis 10 impasse Jean
de la Fontaine à Montivilliers (76290).

Imputation budgétaire
Exercice : 2024 et suivants

Article 2031 – Frais d’études
Fonction : 211 – Ecoles maternelles

« 10212 : déconstruction et reconstruction école maternelle »

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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